
Camping le prat dou rey **

   65270 Peyrouse

Famille SEJOUR du        /        / 2010   au         /       / 2010

CALCUL DU SEJOUR

Prix unitaire Prix unitaire Prix unitaire Nombre Sous total Nombre TOTAL

Juillet/Aôut Juin Mars/Avril nuitées

Septembre Mai/Octobre

Emplacement 1 tente ou 1 caravane + 1 véhicule 4,50 €   4,00 €   3,80 €   x x

Emplacement 1 tente ou 1 caravane + 1 véhicule + 6A 8,00 €   7,15 €   6,80 €   x x

Electricité supplémentaire 6 A 3,50 €   3,15 €   3,00 €   x x

Electricité supplémentaire 10 A 4,60 €   4,15 €   4,00 €   x x

Adulte et enfant 7 ans et +                       4,60 €   4,10 €   3,90 €   x x

Enfant 2 à 6 ans                                         2,30 €   2,10 €   1,95 €   x x

Enfant de moins de 2 ans gratuit gratuit gratuit

Animal                                                         1,00 €   gratuit gratuit x x

Véhicule supplémentaire 1,50 €   gratuit gratuit x x

Total du séjour x x A

Frais de réservation 8 €Frais de réservation 8 €

Acompte 20 % B

Total dû à la réservation

Solde du séjour (dû la veille du départ) A-B

Extrait du règlement intérieur (règlement des campings de Hautes Pyrénées).

La barrière du camping ferme à 23 heures, un parking de nuit est à la disposition des campeurs. 

Les parents doivent surveiller leurs enfants dans l'enceinte du camping, en particulier aux jeux et près de la 

piscine. Aucun enfant ne sachant pas nager ne sera admis à la piscine sans un adulte responsable .Les bermudas 

y sont strictement interdits, seul le slip de pain est admis.

Les parents doivent veiller à ce que leurs adolescents ne déambulent pas la nuit dans le camping afin de respecter 

le sommeil des campeurs.

Toutes infractions répétées au règlement du camping entrainera une mise en demeure de cesser et 

éventuellement une fin de contrat.

Les animaux  en laisse et vaccinés sont les bienvenus ils doivent faire leurs besoins dans l'espace réservé et ne pas 

rester seuls sur leur emplacement.

J' adhère à l'extrait du règlement intérieur du Prat Dou Rey et je note qu'aucum remboursement ne sera 

effectué en cas de désistement.

Je joins un chèque de                           € représentant 20 % d'acompte et les frais de réservation.

Signature précédée de lu et approuvé 
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